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ACTIONS 2024 : POLITIQUES 
PUBLIQUES  

Notre responsabilité sociétale
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NOUVEAU – Adhésion au Centre Hubertine AUCLERT (délibération 
du 11 décembre 2023) 

Cette adhésion offre de multiples avantages parmi lesquels :

 Une communication et une visibilité accrue des actions de la commune en faveur de 
l’égalité femmes-hommes à travers le réseau Territoires franciliens pour l’égalité

 Un accompagnement personnalisé sur les politiques d’égalité et de lutte contre les 
violences faites aux femmes (offre de ressources et d’expertise, appui méthodologique 
pour la réalisation de rapports, de diagnostics ou de plans d’action)

 Des cadres d'échanges de pratiques réguliers

 Des cycles de formations en inter organisations, ainsi que des sensibilisations gratuites et 
des formations des agent·es en intra à prix réduit

 Le prêt gratuit d’expositions ou l’animation d’évènements (par exemple à l’occasion du 
8 mars, ou du 25 novembre)
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NOUVEAU – Clauses 
incitatives dans les 
marchés publics

Insertion de clauses incitatives dans 
les marchés publics – questionnaires. 

A compter de 2024 le candidat sera évincé 
s’il ne répond pas à un questionnaire 
(intérêt pédagogique vis-à-vis des 
opérateurs économiques, qui seront 
amenés à mieux considérer le sujet). 

Et c’est là notre premier objectif pour 
assumer notre responsabilité sociétale au 
regard des enjeux de lutte contre les 
discriminations et pour promouvoir 
notamment l’égalité professionnelle. 
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NOUVEAU – Impulsion 
auprès des associations 
dans tous les champs de 
l’action publique
Insertion d’indicateurs d’évaluation
relatifs à à la parité femmes-hommes
pour les bénéficiaires des structures
associatives

La Ville porte une attention particulière
à la parité Hommes/Femmes au sein
des associations et en fait un critère
d’attribution des subventions.

Lors des bilans intermédiaires
d'évaluations (deux fois par an), cet
objectif est abordé avec toutes les
structures dans le cadre des
Conventions d'Objectifs et de Moyens.
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NOUVEAU – Rencontres avec la déléguée départementale 
aux droits des femmes et à l'égalité (Préfecture 78)

Deux échanges avec Marielle SAVINA, déléguée 78 aux droits des femmes et à l'égalité, sur les politiques 
publiques Etat/ communes et partenariats possibles 2024 à venir

Intégrée à la Direction de l’Emploi, du travail et des solidarités, la chargée de mission aux droits des femmes et à
l'égalité, impulse au niveau départemental la politique aux droits des femmes et à l'égalité, définie par le ministère
des droits des femmes, autour de 2 axes stratégiques :

1. Assurer l'Egalité dans la vie économique, professionnelle, politique et sociale

• via la diversification des choix d'orientation scolaire et professionnelle des filles, par l'insertion
professionnelle et la mixité des métiers, par la promotion de la création d'entreprise par les femmes, par la
promotion de l'égalité professionnelle dans les branches et les entreprises, en rendant visible des femmes dans
la société et leur accès à des postes à responsabilité

2. Promouvoir les droits et lutter contre les violences sexistes

• en assurant une meilleure connaissance du phénomène des violences faites aux femmes, en développant la
sensibilisation et la formation des professionnel-le-s au repérage des situations de violences et à la prise en
charge des violences, en améliorant l'information des femmes sur leurs droits, l'accueil et l'accompagnement
des femmes victimes de violences notamment conjugales et personnes prostituées, en renforçant la prévention
des comportements sexistes et en assurant la promotion de la contraception
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Conclusion 
Aller vers, informer, sensibiliser les acteurs

L’année 2024 sera celle de la rencontre pour qu’ensemble,
nous œuvrions encore davantage en faveur de
l’égalité femmes hommes
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